
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance ordinaire
JEUDI 7 FEVRIER 2019

COMPTE-RENDU

 Point n°1 : Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 20 décembre 2018
Adopté à l’unanimité

 Point n°2 : Présentation projet de Territoire Intelligent Angers Loire Métropole
 Point n°3 : Travaux de rénovation de la toiture du centre sportif de haut niveau Athlétis -

Autorisation de signature par le maire d’une déclaration préalable de travaux
Adopté à l’unanimité

 Point n°4 : Installation d’une infrastructure de recharge pour vélos à assistance électrique
(IRVAE) - Signature d’une nouvelle convention d’occupation du domaine public communal
entre  le  Syndicat  Intercommunal  d’Énergies  de  Maine-et-Loire  (SIEML),  la  Communauté
d’Agglomération  Angers  Loire  Métropole  et  les  communes  de  la  communauté  urbaine
d’Angers Loire Métropole
Adopté à l’unanimité

 Point n°5 : Patrimoine communal – Mise en place d’une convention de mise à disposition
avec la SAFER MAINE OCEAN
Adopté à l’unanimité

 Point n°6 : Poursuite de la maintenance du progiciel de gestion des marchés publics MARCO
WEB – Avenant à la convention de prestations de services pour le partage du progiciel –
Autorisation de signature
Adopté à l’unanimité

 Point n°7 : Forfait d'externat attribué aux établissements privés d'enseignement du premier
degré – année 2019
Adopté à l’unanimité

 Point n°8 : Financement d'un projet de classe découverte à l'école André Malraux
Adopté à l’unanimité

 Point n°9 : Financement d'un projet de classe découverte à l'école Saint-Maurille
Adopté à l’unanimité

 Décisions du Maire article L. 2122.22 du C.G.C.T. 

 Affiché le 8 février 2019
Présents : 27 Le Maire, Jean-Paul PAVILLON
Absent excusé : 1
Pouvoirs : 5          


